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Assemblée générale.

L'assemblée générale aura donc lieu, comme cela a été

annoncé dans le n° 60 du journal, au restaurant de l'Enge

intérieure, dimanche le 7 octobre à 10V2, et l'assemblée des

délégués samedi le 6 octobre à 2V2 h. à l'hôtel des Boulangers,

à Berne.

L'ordre du jour reste le même (n° 60 et son supplément),

plus les propositions suivantes:

1. Pfo/>osi/iow dw Comité cewtéai : Aucun artiste ne

pourra à l'avenir faire partie du Jury de deux expositions

nationales, ni de deux expositions du Turnus, coTweœliu«.

A chaque nouvelle exposition, le Jury devra être composé

d'autres membres qu'à la précédente exposition. Ne pour-
ront être élus que des artistes.

2. Pro/>osîWo« rté Ssctéow cté ZwricA : Notre société

organisera une 2 exposition en 1907.

3. Pro/xmWoM tté M. flaws Emmewegger ;

Création de réservations de forêts-vierges en Suisse.

Dans l'organe de la „Ligue pour la beauté", organe ap-
portant d'intéressants articles et richement illustré, je lis

avec plaisir que deux membres de la Société des forestiers
suisses, Messieurs Henri Badoux de Montreux et Robert
Glutz de Zurich, ont fait à la dernière assemblée de cette
société la proposition de nommer une commission perma-
nente, devant référer à l'assemblée de 1907 au sujet de

savoir s'il est possible et désirable de créer des réservations
de forêts-vierges.

„Quelques parcelles de forêts typiques, de 20 à 100 hec-

tares, seraient enlevées à toute influence humaine et aban-
données aux seules lois naturelles et revenir ainsi à l'état de

forêts-vierges, état dans lequel elles devront être laissées

pourdes générations futures."

Les deux initiants ont fait leur proposition au point de

vue A mon avis, nous devrions les encourager,
en partant, nous, du point de vue «rflsfl/Mê. Je propose
que notre assemblée générale décide: „De remercier les

deux initiants et de leur assurer notre concours par tous les
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moyens dont nous disposons, afin que leur idée puisse être,

mise en exécution le plus tôt possible.
Nous savons tous ce que l'art français doit à la forêt-

vierge de Fontainebleau, et combien d'artistes elle a inspiré.
De même, ces forêts-vierges à créer en Suisse serviraient
aux futures générations d'artistes. Et non seulement les

artistes, forestiers et naturalistes y trouveraient un riche

butin, mais elles deviendraient une curiosité digne d'in-
térêt pour chacun. La génération actuelle, certes, n'en

profitera guère. Mais n'est-il pas de notre devoir de penser
à l'avenir? flaws Emmeweggey.

Continuation de la Liste des Candidats présentés à l'Assem-
blée générale du 6/7 octobre, à Berne.

M. Karl Schobinger, peintre, Villa Weinbergli, Lucerne.
Turnus 1904, 1905, 1906.

Secfo'o» 4e Gewebe :

M. Blanchet, Alexandre, peintre.
Bouvier, François, sculpteur.

„ Demole, Henri, peintre.
Jacobi, Jacques, peintre.
Jacot-Guillarmod, graveur-ciseleur.
l'Huillier Eugène, peintre.
Morerod, Albert, peintre.
Pellegrini, Alfred, peintre.
Schmidt, Albert, peintre.

Secri'ow 4e ßmie :

M. Behrens, Frank, Bienne Turnus 1906.

„ Hopf, Frédy, Thoune 1906.

„ Surbeck, Victor, Berne „ 1906.

Sécession.

Nous avons reçu de Monsieur J. C. Kaufmann, prési-
dent de la Sécession, deux envois, contenant les déclara-
tions de sortie de notre société, de

Messieurs: J. C. Kaufmann, Lucerne.
Ed. Renggli, Lucerne.
Franz Elmiger, Lucerne.

Jean Danner, Lucerne.
E. Hödel, Lucerne.
Eduard Renggli, Lucerne,

Niki. v. Pfyffer, Lucerne.

J. Muheim, Lucerne.
Hans Bachmann, Lucerne.

A. Gos, Genève.

Pereda, Lugano.
De Micheli, Genève.

S. Herzig, Bale.
S. Kägi, Zurich.
Louis Gianoli. Genève.

Th. Vollmar, Berne.

Karl Luthy, Berne.

Perte totale à ce jour 17 membres.

Concours.

La Direction de la Société de développement (Kur-
vorstehung) de Meran ouvre un concours pour une affiche

en couleur, devant servir à faire valoir Meran comme sta-

tion climatérique. Il est laissé pleine et entière liberté à

l'artiste pour le choix du sujet. — L'affiche devra être exé-

cutée dans la grandeur originale de 100: 70 cm, marges
comprises (de préférence format en hauteur).

L'affiche devra contenir, en caractères bien lisibles, la

légende suivante:
,,Meran, Kurort im deutschen Südtirol. Kurgemeinden:

Meran, Obermais, Untermais, Grätsch." Les travaux doi-
vent être terminés de manière à pouvoir être directement

reproduits : ils ne doivent contenir plus de 5 couleurs et
doivent être envoyés franco jusqu'au i"' décembre 1906 à

la Kurvorstehung Meran.

Chaque artiste doit mettre un Motto sur son travail,
et mettre sous pli fermé le même Motto avec son nom et

son adresse. — Le nom de l'artiste sera mis sur l'affiche
choisie pour la reproduction.

Il sera décerné 3 prix: I. 800, II. 600, III. 400 couronnes.
Les travaux primés deviennent propriété de la ,,Kur-

vorstehung", qui se réserve le droit exclusif de reproduction

pour n'importe quel but. — Tous les travaux seront exposés

publiquement à Meran. Les non-primés seront renvoyés
après l'exposition à leurs auteurs.

Le Jury nommé par la „Kurvorstehung" et la société
des artistes de Meran se compose de Messieurs: Konstantin
Bauer, Tony Grubhofer et Theodor Spöttl, peintres de l'aca-
démie, puis de Messieurs: Dr Christomannos, F. W. Ellmen-
reich, Dr Richard Putz et Dr Hans Steiner.

Pour la direction de la station climatérique
Meran :

Sign. : Dr S. flMèez, Dfrecfewr.

Enfin une fois un concours avec des prix potables!
Que nos directeurs de chemins de fer, de fêtes fédérales

et cantonales le prennent comme exemple!
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